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*Certificat médical d'aptitude à la pratique du judo avec la mention apte à la compétition OBLIGATOIRE DES LA PREMIERE 

SEANCE  pour tous . Pour les Judoka titulaires du passeport sportif de judo, faire viser également ce document par le médecin à la page réservée 

à cet effet .  

 

A partir de benjamins, tous les judokas doivent être en possession d’un passeport sportif afin de participer aux compétitions fédérales. Pour en 

faire la demande, apportez une photo et un chèque de 8€ à l’ordre du Comité Isère de Judo. 

 
 PARTICIPATION FINANCIERE 

  
- Cotisation annuelle  137 € 

- Adhésion     19 € 

- Licence     33 €       Montant total : 189 € 

-               
Joindre par famille une enveloppe timbrée à votre adresse. 

 

 

 

 
   

Pour les enfants mineurs, autorisation parentale : 

 

Je soussigné                  , père, mère ou tuteur, sollicite l'inscription de mon enfant au club de Seyssinet 

Judo / Jujitsu et déclare souscrire à l'ensemble des conditions déclinées ci-dessus ainsi qu’au règlement intérieur  

de l’association seyssinet Judo. J'autorise en outre les responsables à prendre toute disposition dictée par l'urgence 

 en cas d'accident ou maladie en club et en séjour de vacances . 

 

A  Seyssinet  le:                      Signature précédée de la mention "lu et approuvé" 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Nom et Prénom des parents : 

 

Montant versé :        

          

- Chèque   Nombre de chèque(s) :       Nom de l’émetteur :  

- Coupon sport      

- Chèque ANCV        

- Espèces    

- Autres     précisez :   

 

Nom :       Prénom : 

 

Adresse : 

 

Téléphone portable :    Téléphone domicile : 

 

Email : 

Année de naissance :     Grade :       Poids : 

 

Certificat médical ?        Oui   Non*  

 

Inscriptions multiples même famille : remise 10 % sur la part cotisation annuelle à partir de la 2
ème

 personne  inscrite. 

Aucun remboursement ne sera effectué en cours d’année, sauf en cas de déménagement. 

 

 

 

Cours de judo et jujitsu  du :     Lundi         Mardi          Mercredi          Jeudi          Vendredi   

 

Indiquez les horaires : 


